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Compte rendu réunion du conseil municipal 
le 21 décembre 2009 à 21 h 

 

 Présents : Mmes ALGLAVE, GARDEL, MAISON, TALOU 

       Mrs DUPPI, BRESSON, POUZET, MORISSE, BIARD, GIPOULOU, SARTRAND, 

 Absents excusés : Mrs CHEVAL, LORBLANCHER. 

 

 Secrétaire de séance : SARTRAND Jean Alain 

 

 Lecture du comte rendu de la dernière réunion par madame ALGLAVE, pas de remarques. 

 

 DELIBERATIONS 

 

 Convention entre la mairie et la famille POUMEAU pour l’échange d'utilisation de terrain entre les 2 

parties afin d'agrandir l'aire de camping car pour la mairie et de faire un jardin pour Mr et Mme 

POUMEAU. Accord à l’unanimité 

 

Acquisition terrain de la famille MARTY, choix de la banque  

 Valeur du terrain, 77 000 € avec les frais de notaire 

 4 banques consultées pour un prêt de 80 000 € 

 choix du crédit agricole « prêt annuité réduite » sur 20 ans pour un coût annuel de 5730,71€. 

Décision à l’unanimité 

 

Photocopieur Mairie.  

Divers tarifs sont proposés au public. 

 Décision à l’unanimité : 

 Prix copie noir et blanc A4: 0,20€ 

 Prix copie couleur A4 : 0,40€ 

 Prix copie noir et blanc A3 : 0,40€ 

 Prix copie couleur A3 : 0,80€ 

 

Convention de stage avec la communauté de communes 

 Autorisation, à l’unanimité de la signature de convention de stage de Mlle Roselyne 

DOMINGIE entre la Communauté de Communes et la Mairie. Elle sera présente jusqu'au 30 avril tous 

les lundis après midi. 

 

Droits de places, révision tarifs (sédentaires) 

 Il a été décidé à l’unanimité d'augmenter les tarifs de 10% pour l'année 2010 : 

 Les camions d'outillage passeront de 25 à 30€. 

 

PDIPR, autorisation inscription des chemins de randonnée. 

 Le conseil municipal autorise cette inscription au PRIPR, à l’unanimité. 

 

Taxe professionnelle, réforme des collectivités territoriales. 

 Soutien à l’association des maires ruraux de France contre le projet de réformes territoriales.  

 10 pour 

 1 abstention 

 0 contre 

 

 

Rapport des commissions : 

Lecture est faite des différents rapports des commissions communication et travaux 
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 LETTRES DIVERSES 

 

Demande de mise à disposition d’une salle par le club de bridge (Monsieur AUCERNE) tous les 

lundis soirs. Accord de mise à disposition 

 

Demande de subvention de l’association des parents d’élèves de Castillonnès. 

Le Conseil Municipal ne peut satisfaire toutes les demandes : un versement est effectué tous les ans au 

foyer socio éducatif du collège de Beaumont. 

 

Demande de subvention du réseau d’aides aux enfants en difficultés, aide de 100 € et courrier de 

demande de participation au SIVOS et à la Communauté de Communes, pour une participation à cette 

association. 

 

Demande de Madame Claire BAZES, pour son fils Adrien, de réaliser à nouveau un stage et 

également un contrat d’apprentissage parcs et jardins, à la mairie.   

Accord pour un stage de 3 mois, mais pas de contrat d’apprentissage, car la Mairie n'ayant pas 

suffisamment d'espaces verts, ne peut former un apprenti dans de bonnes conditions. 

 

Lettre du CIAS 

 L' Opération Croissants se déroulera le Dimanche 07 février 2010. 

 

  DIVERS 

 

 Etude de la mise en place d'un registre de la généalogie de 1674 à 1908 par des bénévoles à la 

mairie de Monpazier, sur les mêmes bases que celle qui a été réalisée à  Marsalès, en collaboration avec 

le centre d'histoire et de généalogie. 

 

 Reçu un solde de subvention FISAC de 5 940€ concernant la mise en œuvre de l'opération 

d'aménagement du centre bourg portant sur les "WC des Récollets". 

 

 Mise en place prochaine d'une borne de recyclage (gratuite) à Monpazier. Groupama finance 

ce projet pour le SMGD avec 3 types de déchets différenciés par une signalétique colorée. 

 

 Monsieur Nicolas Grassineau effectue un Stage à la mairie de 10 jours, ce stage est proposé 

par Pôle Emploi.  

    

La mairie va demander au Conseil Général de la Dordogne le prêt de la dernière exposition du 

FDAC où trois artistes locaux sont présents, pour le printemps 2010. 

 

 La présentation des  Vœux de la mairie se déroulera  le 09 janvier 2010 au Foyer rural à partir 

de 18 h. 

 

Fin de la séance :  23 h 45. 

 


